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Surveillance de la voie publique 

Le 16 novembre 2017, les syndicats FO et UNSA 
ont rencontré la Direction de la Police municipale 
et du stationnement par rapport aux agents-es 
de surveillance. 

La réunion a principalement porté sur l'avenir du 
service du Stationnement à partir de 2018. 

Suite à la mise en œuvre de la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie, les agents-es 
de surveillance de la voie publique n'assureront 
plus la surveillance du stationnement payant à 
compter du 1er janvier 2018 (il sera assuré par 
une entreprise privée - Indigo - dans le cadre 
d'une délégation de service public sur 7 ans).  

L'organisation générale du service du Stationnement  
- qui sera dénommé service de Surveillance de 
la voie publique - ne sera pas sensiblement  
modifiée. 2 postes d'adjoint aux deux chefs d'unité 
opérationnelle seront créés (ils seront ouverts 
aux agents-es du service, l'appel à candidatures 
étant prévu début février 2018).   

Le service comportera un effectif de 38 agents-es 
de surveillance de la voie publique (l'effectif 
actuel est de 41, 3 de ces agents-es étant en   
immersion dans d'autres services). 

Les missions seront recentrées comme suit : 

 surveillance des écoles, 

 stationnement gênant dans les zones à stationnement 
payant, 

 zones bleues, 

 contrôle des terrasses, 

 surveillance des WC publics, 

 surveillance des parcs, 

 contacts avec la population. 

A cet effet, de nouveaux équipements sont prévus, 
notamment l’acquisition de 8 vélos. 

Des bilans sur le nouveau mode de fonctionnement 
seront établis : le premier au bout de 6 mois, le 
second au bout d’un an. 

Mut’Est : Bilan des exercices 2015 et 2016 

L'administration vient de nous transmettre les bilans 
des exercices 2015 et 2016 de Mut'est en ce qui 
concerne l'Eurométropole de Strasbourg. 

Voici les principaux constats qui peuvent en être 
tirés. 

Situation technique : 

Si l'exercice 2015 était sensiblement déficitaire, 
l'exercice 2016 était en quasi équilibre : résultat 
déficitaire de 22 732 €, correspondant à 0,2 % des 
cotisations encaissées.  

Prestations : 

Au total, ont été versées des prestations de       
10 415 990 € en 2015 et de 10 106 115 € en 
2016.  

Les dépassements d'honoraires représentent 
autant que le ticket modérateur (part des dépenses 
qui reste à charge après remboursement de 
l'assurance maladie).  

En pointe, le dentaire et l'optique. 

Evolution des personnes protégées : 

Entre 2015 et 2016, le nombre des personnes 
protégées a diminué de 0,6 %. Cela s'explique 
par une diminution du nombre des conjoints et 
des enfants protégés. 

Le nombre des adhérents-es a très légèrement 
augmenté (8 053 en 2016). Celui des actifs-ves 
a légèrement diminué, celui des retraités-ées a 
légèrement augmenté. 

Assemblée Générale  
du syndicat UNSA Eurométropole 

L’Assemblée Générale du syndicat UNSA de 
l’Eurométropole de Strasbourg se tiendra le 
mardi 19 décembre 2017 matin. 

Les adhérents-es auront une invitation dans les 
prochains jours. 
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